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ANNEXE 1 : PRESENTATION DES SERVICES ET DE L’ÉTABLISSEMENT A EVALUER 

 

Article D241-10 (code de la justice pénale des mineurs) 

 

Les établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse du ministère de la justice 

exercent les missions suivantes : 

 

1° L'aide à la préparation des décisions de l'autorité judiciaire prises en application des législations 

relatives à l'enfance délinquante ou à l'assistance éducative par l'apport d'éléments d'information 

et d'analyse relatifs à la situation de mineurs susceptibles de faire l'objet desdites décisions et par 

la formulation de propositions éducatives. 

 

A ce titre, les établissements et services mettent en œuvre les mesures d'investigation ordonnées 

par l'autorité judiciaire en application du présent code et du code de procédure civile et 

concourent à la préparation des décisions de justice à caractère pénal conformément aux 

dispositions du code de procédure pénale. 

 

2° La mise en œuvre des décisions de l'autorité judiciaire prises en application du présent code, des 

législations et réglementations relatives à l'assistance éducative ou à la protection judiciaire des 

majeurs jusqu'à l'âge de vingt-et-un an. A ce titre, les établissements et services assurent : 

a) Selon les cas, la mise en œuvre et le suivi des décisions civiles et pénales de mesures 

d'investigation, mesures éducatives, mesures de sûreté, peines et aménagements de peines 

prononcées par les juridictions à l'égard des mineurs et des majeurs jusqu'à l'âge de vingt-et-

un ans en application du présent code, des articles 375 à 375-8 du code civil, du code pénal 

et du décret du 18 février 1975 fixant les modalités de mise en œuvre d'une action de 

protection judiciaire en faveur des jeunes majeurs ; 

 

b) Une intervention éducative continue auprès de tous les mineurs détenus ; 

 

c) La mise en œuvre d'actions de préformation, de formation et de préparation à la vie 

professionnelle et l'organisation permanente, sous la forme d'activités de jour, d'un 

ensemble structuré d'actions qui ont pour objectifs le développement personnel, la 

promotion de la santé, l'intégration sociale et l'insertion professionnelle du mineur ou du 

majeur jusqu'à l'âge de vingt-et-un an ; 

 

3° L'accueil et l'information des mineurs et des familles dont les demandes sont susceptibles de 

relever de la justice des mineurs ; 

 

4° La participation aux politiques publiques visant : 

a) La coordination des actions de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse avec 

celles des collectivités publiques en vue d'assurer une meilleure prise en charge des mineurs 

délinquants ou en danger ; 

 

b) L'organisation et la mise en œuvre d'actions de protection de l'enfance et de prévention 

de la délinquance. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043609583


2 
010126-DIR-PJJ-SUD-EST – Marché d’évaluation des structures de la DIR PJJ Sud-Est 
 

Article D241-13 (code de la justice pénale des mineurs 
 

Les établissements de la protection judiciaire de la jeunesse exercent les missions définies au 1°, 

aux a et c du 2° et au 4° de l'article D. 241-10. A ce titre, ils : 

 

a) Accueillent en hébergement les mineurs et, le cas échéant, les majeurs jusqu'à l'âge de 

vingt-et-un an placé par les juridictions ; 

 

b) Evaluent la situation, notamment familiale et sociale, de chaque personne accueillie, le cas 

échéant aux fins d'élaborer des propositions d'orientation à l'intention de l'autorité 

judiciaire ; 

 

c) Organisent la vie quotidienne des personnes accueillies ; 

 

d) Elaborent pour chaque personne accueillie un projet individuel ; 

 

e) Accompagnent chaque personne accueillie dans toutes les démarches d'insertion ; 

 

f) Assurent à l'égard de chaque personne accueillie une mission d'entretien ; 

 

g) Assurent à l'égard des mineurs accueillis une mission de protection et de surveillance ; 

 

h) Exercent, dans le cadre de l'exécution des peines et des mesures de sûreté, le contrôle des 

obligations imposées aux personnes qui leur sont confiées. 
 

Article D241-18 (code de la justice pénale des mineurs) 
 

Les services territoriaux éducatifs de milieu ouvert et les services territoriaux éducatifs de milieu 

ouvert et d'insertion assurent : 

a) Sans préjudice des attributions dévolues aux services éducatifs auprès des tribunaux, une 

permanence éducative dans les tribunaux judiciaires pourvus d'un tribunal pour enfants, qui 

consiste à accueillir et informer les mineurs et leurs familles et à mettre en œuvre les 

prescriptions de l'autorité judiciaire ordonnées en application des dispositions des articles L. 

322-4, L. 322-5, L. 422-4 et L. 423-6 ; 

 

b) L'apport d'éléments d'information et d'analyse susceptibles d'éclairer l'autorité judiciaire 

dans le cadre de sa prise de décision conformément aux dispositions du 1° de l'article D. 241-

10 ; 

 

c) La mise en œuvre jusqu'à l'âge de vingt-et-un ans, des décisions civiles et pénales, autres 

que les mesures de placement, mentionnées à l'article D. 241-10, dans l'environnement 

familial et social des mineurs et des majeurs, en apportant, le cas échéant, aide et conseil à 

la famille du mineur ; 

 

d) Des interventions éducatives dans les quartiers des établissements pénitentiaires 

spécialement réservés aux mineurs, mentionnés à l'article L. 124-1 ; 

 

e) L'aide à l'insertion sociale et professionnelle par la mise en œuvre des actions prévues au 

c du 2° de l'article D. 241-10. 
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LE SERVICE TERRITORIAL ÉDUCATIF DE MILIEU OUVERT 

DÉNOMMÉ « STEMO MARSEILLE EST » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE DES BOUCHES DU RHONE) 

 

Le service territorial éducatif de milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé 

« STEMO Marseille Est », adresse : 257 rue Saint Pierre, 13005 Marseille, est constitué des unités 

suivantes : 

– une unité éducative de milieu ouvert du Timonier, dénommée « UEMO Le Timonier », 257 

rue Saint Pierre, 4ème étage : 13005 Marseille  

– une unité éducative de milieu ouvert du Garlaban, dénommée « UEMO Le Garlaban », 257 

rue Saint Pierre, 5ème étage : 13005 Marseille  

 

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

CSE EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

APT 

UEMO Le 

Timonier 
 0.5 1 1  6.65  2  1    

UEMO Le 

Garlaban 
 0.5 1 1  6.8 2 

Même 

DS 
   

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2019 

  



4 
010126-DIR-PJJ-SUD-EST – Marché d’évaluation des structures de la DIR PJJ Sud-Est 
 

LE SERVICE TERRITORIAL ÉDUCATIF DE MILIEU OUVERT 

DÉNOMMÉ « STEMO AVIGNON » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE ALPES-VAUCLUSE) 

 

Le service territorial éducatif de milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé 

« STEMO Avignon », adresse : 6 Passage de l’Oratoire, 84000 Avignon, est constitué des unités 

suivantes : 

– une unité éducative de milieu ouvert, dénommée « UEMO Avignon », adresse : 6 Passage de 

l'Oratoire 84000 Avignon,  

– une unité éducative de Cavaillon, dénommée « UEMO Cavaillon », adresse : 100 rue du 

Comtat Actipôle - Bât. A, 84300 Cavaillon 

 

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

CSE EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

APT 

UEMO 

Avignon 
 1 2 1  13  2  1    

UEMO 

Cavaillon 
 1 1 1  7 1 

Même 

DS 
   

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2019 
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LE SERVICE TERRITORIAL ÉDUCATIF DE MILIEU OUVERT 

DÉNOMMÉ « STEMO TOULON » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE DU VAR) 

 

Le service territorial éducatif de milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé 

« STEMO de Toulon », adresse : 120 avenue Franklin Roosevelt, 83 000 Toulon, est constitué des 

unités suivantes : 

– une unité éducative de milieu ouvert de Toulon Ouest, dénommée « UEMO Toulon Ouest 

», 157 route de Marseille, 83200 Toulon  

– une unité éducative de milieu ouvert de Toulon Centre, dénommée « UEMO Toulon Centre 

», 120 avenue Franklin Roosevelt, 83 000 Toulon. 

– une unité éducative de milieu ouvert Toulon Le Faron, dénommée « UEMO Toulon Le Faron 

», Immeuble le Nobel, 9009 avenue de l’Université, 83160 La Valette du Var. 

 

*Des déménagements sont prévus autour de novembre 2025 (sur au moins 2 unités) 

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

CSE EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

APT 

UEMO 

Toulon 

Ouest 

 1 0 1  8  0  1    

UEMO 

Toulon 

Centre 

 1 1 1  9 1 
Même 

DS 
   

UEMO LE 

Faron 
 1 1 1  7 1 

Même 

DS 
   

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2023 contrôle thématique CJPM 
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LE SERVICE TERRITORIAL ÉDUCATIF DE MILIEU OUVERT 

DÉNOMMÉ « STEMO DRAGUIGNAN » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE DU VAR) 

 

Le service territorial éducatif de milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé 

« STEMO DRAGUIGNAN », adresse : 59 boulevard de l’Hyppolyte Mège Mouriès, Immeuble le 

Galien, 83 300 DRAGUIGNAN est constitué des unités suivantes : 

– une unité éducative de milieu ouvert, dénommée « UEMO FREJUS », adresse :36 rue de 

l’Intendance, 83600 FREJUS. 

– une unité éducative de milieu ouvert, dénommée « UEMO DRAGUIGNAN », 59 boulevard 

de l’Hyppolyte Mège Mouriès, Immeuble le Galien, 83 300 DRAGUIGNAN.  

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

CSE EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

APT 

UEMO FREJUS  1 1 1  8  1  
Poste 

vacant 
   

UEMO 

DRAGUIGNAN 
 1 1 1  10 1 

A 

pourvoir 
   

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2019 
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SERVICE TERRITORIAL ÉDUCATIF DE MILIEU OUVERT 

CENTRE EDUCATIF FERME 

DÉNOMMÉ « CEF Les Cèdres » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE Bouches-du-Rhône) 

 

Le Centre éducatif Fermé de la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé « CEF Les Cèdres », 

adresse : 8 avenue Viton, 13009 Marseille, est constitué des unités suivantes : 

– une unité éducative de centre éducatif fermé, dénommée « UE-CEF Les Cèdres », adresse : 

8 avenue Viton, 13009. 

   
 Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducativ

e 

Jeunes 

suivis 2024 

IN

F 

ADJ

-A 

AS

S 

CAD

-EC 

CSE EDU PSY DIR ADJ

-T 

PSY

- 

at 

AP

T 

UECEF  1 1 0 2  17  1  1 3 ?  
             
             

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2015 CF/ 2017 contrôle de suites 
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Le service territorial éducatif d’insertion  

DÉNOMMÉ « STEI MARSEILLE » 

 

(DIRECTION TERRITORIALEDES BOUCHES DU RHONE) 

 

Le service territorial éducatif d’insertion de la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé « STEI 

Marseille », adresse :7 Impasse Sylvestre, 13381 Marseille est constitué des unités suivantes : 

– une unité éducative d’accueil de jour, dénommée « UEAJ Classe relais Passerelle », 7 

Impasse Sylvestre, 13381 Marseille. 

– une unité éducative d’accueil de jour, dénommée « UEAJ Sylvestre », 7 Impasse Sylvestre, 

13381 Marseille. 

– une unité éducative d’accueil de jour, dénommée « UEAJ Ecole d’application », 7 Impasse 

Sylvestre, 13381 Marseille. 

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

CSE EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

PT 

UEAJ Classe 

relais 

Passerelle 

 1  1  5    1   2 

UEAJ 

Sylvestre 
 1  1  1  Même 

DS 
1  3 

UEAJ Ecole 

d’application 
 1  1  4  Même 

DS 
  2 

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

PT : professeur technique 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2017  
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L’établissement de placement éducatif et d’insertion dénommé 

DÉNOMMÉ « EPEI Avignon » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE ALPES VAUCLUSE) 

 

L’établissement de placement éducatif et d’insertion de la protection judiciaire de la jeunesse, 

dénommé « EPEI Avignon », adresse :79 rue des Provençales, 84000 Avignon, est constitué des 

unités suivantes : 

– une unité éducative d’hébergement collectif, dénommée « UEHC Avignon », adresse : 79 

rue des Provençales, 84000 Avignon 

– une unité éducative d’accueil de jour, dénommée « UEAJ Avignon », adresse : 75 avenue 

Jean Jaurès, 84000 Avignon 

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

CSE EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

PT 

UEHC 

Avignon 
 1  1  14  1  1 4   

UEAJ 

Avignon 
 1  1  3  Même 

DS 
  2 

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

PT : professeur technique 

 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2014  
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Le centre éducatif fermé  

DÉNOMMÉ « CEF MONTFAVET » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE ALPES-VAUCLUSE) 

 

Le centre éducatif fermé de la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé « CEF Montfavet », 

adresse : 367 Chemin de la Croix de Joannis, CS 80104, 84144 Montfavet. 

Montfavet, est constitué des unités suivantes : 

– une unité éducative de centre éducatif fermé, dénommée « UE-CEF Montfavet », 84144 

Montfavet. 

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

INF EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

PT 

  1  2 1 

 

15 

  

1  1   3 

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

INF : Infirmière 

PT : professeur technique 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2019  
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Le centre éducatif fermé  

DÉNOMMÉ « CEF DE BRIGNOLES » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE DU VAR) 

 

Le centre éducatif fermé de la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé « CEF Brignoles 

», adresse : Chemin de la Fenouillette - Route des vins, 83170 Brignoles, est constitué des 

unités suivantes : 

– une unité éducative de centre éducatif fermé, dénommée « UE-CEF Brignoles », Chemin de 

la Fenouillette - Route des vins, 83170 Brignoles. 

 

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

INF EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

PT 

  1  2 1 14  1  1 6  1 

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

PT : Prof technique 

INF 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2022 contrôle thématique laïcité 
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L’établissement de placement éducatif et d’insertion  

DÉNOMMÉ « EPEI DE NICE » 

 

(DIRECTION TERRITORIALE DES ALPES MARITIMES) 

 

L’établissement de placement éducatif et d’insertion de la protection judiciaire de la jeunesse, 

dénommé « EPEI de Nice», adresse :XXXXXX , ville : XXXXX, est constitué des unités suivantes : 

– une unité éducative d’hébergement collectif, dénommée « UEHC Nice », adresse :10 rue 

des Lilas, 06100 Nice, 

– une unité éducative d’accueil de jour, dénommée « UEAJ Antibes », adresse : 36 boulevard 

Tzarewitch 06000 NICE, 

– une unité éducative d’hébergement diversifié, dénommée « UEHD Antibes », adresse : 1770 

route de Grasse, 06600 Antibes 

   
Effectif (ETP moyens annuels 2024) 

Unité 

éducative 

Jeunes 

suivis 

2024 

ADJ-

A 

ASS CAD-

EC 

CSE EDU PSY DIR ADJ-

T 

PSY- 

at 

PT 

UEHC Nice  
 1  1  14  1  1 3   

UEAJ Antibes  
 1  1  3  Même 

DS 
  2 

UEHD-R 

Antibes 
 1  1  5 1 

Même 

DS 
   

 

ADJ-A : adjoint administratif 

ASS : assistant de service social 

CADEC : cadre éducatif 

CSE : chef de service éducatif 

EDU : éducateur 

PSY : psychologue 

DIR : directeur de service 

ADJ-T : adjoint technique 

PSYat : psychiatre 

APT : apprenti 

Date du dernier contrôle de fonctionnement : 2022 contrôle thématique laïcité 

  

 

 

 

 

 


